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Il a ete convenu entre les presidents de la Commission des affaires 
sociales et de la Commission de la securite et du sauvetage dans les mines, 
MM. NEDERHORST et SABASS, que les problemes ayant trait a la securite 
miniere seraient repartis entre les deux commissions. 

La Commission des affaires sociales a eu a examiner plus specialement, 
au cours de ses reunions des 8 juillet, 6 septembre et 8 octobre 1957, les aspects 
sociaux et humains de la securite dans les mines. 

Jvf. Emile V ANRULLEN a ete charge d' etablir [e rapport. 

Le present rapport a ete adopte a l'unanimite le 8 octobre 1957. 
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RAPPORT 
par 

M. Emile V ANRULLEN 

sur 

les aspects humains de la securite dans les mines 

lvfonsieur le President, Messieurs, 

1. Lors de sa reunion du 8 avril 1957 a Bruxelles, le Comite des Presidents ente
rinait !'arrangement passe entre la Commission des affaires sociales et la Commission 
de la securite et du sauvetage dans les mines et visant a parvenir a un systeme d'utile 
collaboration entre ces deux commissions . 

En vertu de cet arrangement, il etait entendu entre autres que les deux pre
sidents, MM. Nederhorst et Sabass, resteraient en contact, afin d'assurer une 
cooperation souple et continue entre les deux commissions. 

Les deux presidents convinrent ainsi, d'accord avec les membres de leurs com
missions respectives, que la Commission des affaires sociales se saisirait des problemes 
d'ordre social souleves par la question de la securite dans les mines, tandis que la Com
mission de la securite etendrait sa competence aux autres aspects de cette question, 
tels que les problemes techniques,juridiques et administratifs. 

2. Le present rapport a done ete elabore en fonction des considerations develop-
pees ci-dessus . 

Il se limite au domaine social du probleme de la securite dans les mmes et, 
sur ce plan, traite des aspects humains que presente ce probleme (1). 

( 1 ) Les aspects juridiques et administratifs du probleme de Ia securite dans les mines sont examines dans le rapport de 

M. Carboni et les aspects techniques dans celui de M. Sabass (cf. Doc. n°5 2 et 3), ces deux rapports etant 

pn'sentes au nom de Ia Commission de Ia securite et du sauvetage dans les mines. 
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3. Les aspects humains du probleme de la securite ont ete etudies par la Com
mission IV, constituee dans le cadre de la Conference sur la securite dans les mines de 
houille qui fut convoquee ala suite d'une decision prise par le Conseil special de Mi
nistres, le 6 septembre 1956, sur proposition de la Haute Autorite (1). 

Apres la mise au point du Conseil de Ministres, en sa reunion du 8 decembre 
1956, la mission de la Commission IV fut ainsi definie: 

«etudier les problemes des facteurs humains et notamment !'initiation et la for
mation professionnelle, methodes de remuneration, etc., afin de promouvoir 
les systemes plus aptes ala prevention des accidents.» 

A l'issue de ses travaux, la Commission IV elabora un rapport qui fut adopte 
a l'unanimite de ses membres - tant gouvernementaux que patronaux et ouvriers -
et repris ensuite dans le rapport final de la Conference. 

Dans ce rapport final, la troisieme partie toute entiere est consacree aux fac
teurs humains. 

De plus, dans la quatrieme partie du rapport, intitulee «Recherches, etudes 
et informations», le chapitre III concerne, lui aussi, les facteurs humains, tandis que 
dans la deuxieme partie, le chapitre III traite de la contribution des travailleurs a la 
surveillance de la securite. 

4. D'autre part, les differents points examines par la Conference ont ete repris 
par la Haute Autorite dans ses propositions a l'adresse du Conseil special de Mi
nistres (2). La deuxieme et la quatrieme partie de ce document, ainsi que le chapitre 
III de la cinquieme partie, sont consacres aux facteurs humains de la securite, notam
ment en ce qui concerne les travailleurs etrangers. 

5. Les textes de la Conference ayant ete elabores par des groupes de travail tri
partites, ils se trouvent forcement etre le resultat de compromis. Aussi votre Commission 
a-t-elle estime indique de charger son rapporteur d'entrer en contact avec les parte
naires sociaux, par l'intermediaire de leurs representations respectives a Luxembourg, 
afin d'etablir et de motiver, au cours d'entretiens, la position des employeurs et des 
travailleurs a l'egard.des problemes d'ordre humain poses par la securite dans les mines. 

( 1 ) Cf. Haute Autorite : Cinquieme Rapport general sur l'activite de !a Communaute, n° 254. 
( 2 ) Cf. Doc. n° 2700/57 : Propositions pour !a mise en ceuvre des resolutions de Ja Conference sur !a securite dans les 

mines de houille. 
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Ces entretiens eurent lieu dans la journee du 30 juillet 195 7 au siege du Secre
tariat del' Assemblee Commune a Luxembourg (1) et se trouvent refletes dans certaines 
des considerations du present rapport. (Votre rapporteur avait rec;:u mandat de la 
Commission de prendre contact avec les representants des employeurs par l'interme
diaire des bureaux de liaison a Luxembourg. II n'a pu, de ce fait, rencontrer que les 
representants allemands, belges et franc;:ais.) 

A ces entretiens prirent part, outre le rapporteur, 

-dans la matinee: 
l\1. de Brl!yn, secnStaire general de I a Federation des syndicats chreticns dans I a C. E. C. A.; 

M. Gregoire, de la Confederation internationale des syndicats libres; 

- dans l' apres-midi: 
MM. Hartmann et Lubber!, des «Kohlenbergbauliche Unternehmensverbande» (Association des producteurs de 

charbon); 
M. Dessales, de la «Fedechar» (Federation charbonniere de Belgique); 

MM. Dumll)l et Rey, des Charbonnages de France. 
Le rapporteur rencontra ulterieurement un representant syndical beige a Bruxelles (AI. Dedoyard) et un representant 

italien a Paris ( M. Arena). 
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CHAPITRE I 

Importance des facteurs humains pour 
une solution des problemes de Ia securite dans les mines 

6. Depuis leur creation, les institutions de la Communaute - et en particulier 
1' Assemblee Commune et ses commissions competentes- n'ont jamais cesse de con
sacrer aux facteurs humains des problemes de leur competence toute !'attention que 
ces facteurs meritaient. 

7. C'est ainsi que votre Commission des affaires sociales consacra un rapport en-
tier a cette question (1). 

Ce rapport, Soumis par M. Mutter a l'Assemblee Commune a !'occasion 
de sa session extraordinaire de fevrier 195 7, souligna I' importance determinante que 
revetent les facteurs humains dans la politique sociale des pays occidentaux. 

Il etait dit notamment dans ce rapport: 

«Il semble qu'une analyse trop sommaire de la notion «conditions de vie et 
de travail» soit a la base de reproches d'insuffisance adresses aux auteurs du 
Traite par certains commentateurs. 

«A notre avis, les criteres sociaux de la modernisation dans les objectifs gene
raux devraient etre notamment les relations humaines, les services sociaux et 
la participation des travailleurs ala productivite, tels qu'on les rencontre dans 
les entreprises les plus progressistes en chacun de ces trois domaines» ( §§ 30 et 31). 

Et plus loin: 

«Car, comme le rappelle Karl Jaspers, «le but, pour l'homme, c'est la per
sonne et non la technique; celle-ci doit rester au service de celle-la et non I' in
verse; il en decoule tout un processus sociologique et politique. On s'efforcera 
passionnementderetablir l'ordre des valeurs dans les rapports entre le travail
leur et les buts techniques et economiques» ( § 41). 

( 1) Cf. Assemblee Commune, doc. n° II, 1956-1957: rapport presente par M. Andre Mutter sur les aspects sociaux 
du memorandum de !a Haute Autorite sur !a definition des «objectifs generaux». 
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D'ou la conclusion: 

«En d'autres termes, nous devons veiller non seulement ace que la construc
tion de !'Europe vise essentiellement a une amelioration de la condition hu
maine, mais aussi et surtout ace que les moyens mis en ceuvre pour atteindre 
ce but tiennent le plus grand compte de l'humain» (§ 46). 

8. Ces reflexions, valables pour I' ensemble des problemes sociaux, conservent ega-
lement toute leur valeur lorsqu'on les applique ala question de la securite. 

En effet, quel que soit le degre de perfectionnement technique des installations 
au fond des mines, c'est l'homme au travail qui les fait fonctionner et c'est de lui-meme, 
c'est-a-dire de sa preparation, de son etat physique et psychique et de sa conscience 
professionnelle, que dependent en dernier ressort sa securite et sa vie. 

9. Telle parait aussi etre }'opinion de la Haute Autorite, qui chargea certains ex
perts de participer, a l'automne de 1953, a une mission aux Etats-Unis, organisee par 
1' Agence Europeenne de Productivite, en vue d'y etudier les methodes americaines 
de prevention des accidents dans les houilleres et dans la siderurgie, les facteurs hu
mains devant a cette occasion etre particulierement pris en consideration. 

A l'issue de ce voyage d'etudes, la Haute Autorite publia un rapport (1) ex
posant les conclusions auxquelles les experts etaient arrives. 

Ce rapport faisait ressortir toute !'importance accordee outre-Atlantique aux 
facteurs humains et soulignait qu'aux Etats-Unis «le probleme de la securitedu travail 
est considere comme un aspect particulier des «relations humaines» dans l'entreprise 
et que l'un s'est developpe dans le cadre de l'autre» (p. 4 du texte fran<_;:ais). 

Le rapport poursuivait: 

«Ainsi les mesures de prevention, dans le passe- et partiellement encore au
jourd'hui -, ressortissaient principalement au secteur technique. Mais }'experience ac
tuelle enseigne, et les etudes statistiques le demon trent ( aussi bien aux Etats-U nis qu' en 
Europe), que la machine n'est plus la cause principale des accidents. Aujourd'hui il 
faut dans la majorite des cas rechercher les causes des accidents bien davantage parmi 
le personnel au travail, et c'est la qu'il faut commencer la lutte. Plus des trois quarts 
de tous les accidents doivent etre attribues a des reactions malheureuses ou a des dijiciences 
de l' homme lui-meme» (p. 11). 

Pour conclure: 

«Le deplacement du centre de gravite des causes d' accidents vers le do maine des reactions 
humaines malheureuses ou des dijiciences exige un changement fondamental d' orientation 
de la prevention.» 

( 1) Cf. Haute Autorite, doc. n° 2 463/2/56, juillet 1956: La prevention des accidents dans les houilleres et dans la 

sidirurgie aux Etats-Unis. 
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«Ceci exige !'elaboration et l'emploi de nouveaux moyens pedagogiques
c'est-a-dire de methodes d'education et de formation tenant compte des don
nees psychologiques dans !'exploitation industrielle. Cela vaut parallelement 
pour une utilisation plus poussee des donnees physiologiques et medicales» 
(p. 11). 

10. La Haute Autorite n'a pas borne son interet a I' elaboration du rapport precite, 
mais elle a egalement repris dans ses propositions a l'adresse du Conseil special de 
Ministres les conclusions de la Conference qui concernaient les facteurs humains (1). 

11. Enfin, tirant les conclusions logiques de ces etudes et de cette documentation, 
la Haute Autorite a demande au Comite Consultatlf (2) de proceder ala consultation 
prescrite par I' article 55, § 2, du Traite, sur l'opportunite d'affecter un montant de 
trois millions d'unites de compte U. E. P., provenant des prelevements, a une aide 
financiere, a des travaux de recherche s'etendant sur une periode de quatre annees et 
tendant: 

a) a developper la prevention des accidents du travail dans l'industrie siderur
gique, dans les mines de charbon et dans les mines de fer, notamment par une 
etude desfacteurs humains de la securite, ainsi que par la recherche et le controle 
des moyens d'education et de formation les plus appropries; 

b) a developper et a mettre au point les methodes de readaptation fonction
nelle et professionnelle des victiines d'accidents du travail ou de maladies 
professionnelles; enfin, 

c) a develop per les techniques de lutte contre les poussieres, tant dans certains 
ateliers d'entreprises siderurgiques que dans les mines de fer et de charbon. 

12. Le Comite Consultatif examina cette demande de consultation, lors de sa 
trente-quatrieme session, le ler juillet 1957, et emit a l'unanimite un avis favorable. 

13. De leur cote, les gouvernements reunis en Conseil special de Ministres n' ont 
malheureusement pas cru devoir mentionner specialement les facteurs humains de la 
securite parmi les taches confiees a l'Organe permanent en vertu de leur decision du 
9 juillet 195 7 (3). 

11 est neanmoins permis d'esperer que l'examen, au sein du Conseil de Mi
nistres, des propositions faites par la Haute Autorite, sur le vu du rapport de laCon
ference, progressera de telle sorte que des decisions pourront etre prochainement prises 
dans ce domaine. 

( 1) Cf. supra § 4. 
(

2
) Cf.·Journal Officiel de la Communaute n° 17, du 29 mai 1957, p. 230 f 57. 

(
3
) Cf. Journal Ojjiciel de la Communauflf n° 28, du 31 aout 1957. 
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CHAPITRE II 

Position des organisations de travailleurs 

14. Sur la base des entretiens qu'il a eus avec les representants des organisations 
de travailleurs et a l'aide de la documentation que ces representants' lui ontfournie, 
votre rapporteur est a meme de developper les points suivants. -

II importe d'abord de souligner l'identite de vues qui regne sur la plupart des 
points entre les organisations syndicales chretiennes et les organisations libres. Leur 
position, en ce qui concerne notamment les facteurs humains de la securite, est pour 
ainsi dire unanime . 

A. - fORMATION PROFESSIONNELLE 

1) des apprentis 

15. Les syndicats ouvriers sont d'avis que, tant du point de vue de la technique 
qu'en ce qui concerne la securite, il n'y a pas grand'chose a dire de la formation 
professionnelle des jeunes: elle leur parait generalement satisfaisante . 

II serait evidemment souhaitable que tous les pays charbonniers de la Com
munaute parviennent a uniformiser leurs methodes; mais les differences actuelles ne 
compromettent pas la securite . 

16. Ce qu'il faut souligner, c'est la necessite avec laquelle la Belgique se trouve 
confrontee de developper d'urgence son action dans le domaine de la formation pro
fessionnelle des jeunes. 

En effet, si les methodes qui ont ete elaborees en Belgique ne paraissent pas 
moins bonnes que celles des autres pays et si, d'autre part, la participation des syndi
cats a !'organisation et au controle de la formation professionnelle constitue un facteur 
favorable, trop peu de jeunes en Belgique frequentent les centres de formation . 

II y aurait done lieu, particulierement en ce pays, d'augmenter le nombre et 
la «capacitb> des centres, d'intensifier la propagande susceptible d'attirer les eleves et 
former de nouveaux moniteurs . 
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2) des adultes 

17. II est evident que la formation professionnelle des adultes restera, par la force 
des choses, une «formation professionnelle acceleree». 

18. Par ailleurs, la remuneration des eleves adultes pose un probleme particulier. 
II ne faut pas que leurs salaires soient tellement bas qu'ils ne souhaitent que passer 
le plus vite possible ala production, mais au contraire il importe que les eleves soient 
liberes, pendant qu'ils suivent les cours, d'excessifs soucis materiels. 

19. Ace sujet, on constate, dans les pays charbonniers de la Communaute, !'exis
tence de deux programmes: l'un- relativement long et base, dans I' ensemble, sur 
le compagnonnage - est en vigueur en Allemagne, en Belgique et aux Pays-Bas; 
l'autre- plus court, mais par contre plus systematique et assure par des moniteurs 
specialement prepares - est pratique en France. 

Persuades qu'il y a interet a choisir entre ces deux systemes et, ensuite, a 
etendre une methode uniforme a tous les pays charbonniers de la Communaute, les 
organisations syndicales ouvrieres appuient un systeme aussi voisin que possible du 
systeme franc;ais. 

Leur attitude se justifie par deux ordres principaux de raisons: 

a) elles sont partisanes d'une formation systematique; 

b) elles attachent beaucoup de prix ace que I' execution des programmes de 
formation puisse etre efficacement controlee. 

En effet, il est plus facile de verifier si un programme rigoureusement etabli 
est ou non respecte, tandis qu'une formation professionnelle empirique est difficilement 
controlable. 

20. Par ailleurs, le passage du chantier artisanal a l'exploitation mecamsee et 
!'utilisation de materiels souvent complexes rendent indispensable le remplacement de 
la formation empirique «sur le tas» par une formation methodique assuree par des 
instructeurs hautement qualifies. 

21. Grace a ce systeme, le nouveau mineur ne sera pas envoye au fond au bout 
d'un laps de temps predetermine, mais quand l'instructeur estimera qu'il ne constitue 
pas un danger, ni pour lui, ni pour ses camarades. II est ainsi tenu compte des cas 
particuliers, ainsi que des plus ou moins grandes dispositions de chacun. 

La longueur du stage ne saurait en consequence garantir son efficacite et le 
facteur «methode» est plus determinant que le facteur «duree», la qualification tech
nique et pedagogique des personnes chargees de la formation revetant la plus grande 
importance. 
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22. Enfin, dans les cas ou l'on recourrait encore au systeme du compagnonnage 
ou si une periode de compagnonnage etait maintenue pour completer le stage de 
formation systematique, il est clair que le travailleur qui dirige le compagnonnage ne 
doit avoir, grace a une remuneration specialement etudiee, aucune preoccupation 
relative a sa propre production . 

Quant a l'apprenti, on ne saurait meme pas envisager de le remunerer a la 
tache . 

23. En ce qui concerne finalement les derogations, parfois inevitables, aux delais 
prealables a l'emploi de mineurs au fond, les representants syndicaux ont formule le 
souhait de se voir a l'avenir consultes avant qu'une decision soit prise en cette 
matiere par la direction des entreprises. 

3) des responsables de la securite 

24. Il a ete deplore ace sujet que les specialistes de la securite ne soient pas formes 
selon une methode homogene, au moins sur le plan national. Ces specialistes, qui se 
recrutent en fait parmi les ingenieurs des mines qui s'interessent personnellement aux 
problemes de securite, devraient avoir une formation plus poussee qu'al'heureactuelle. 

Sans vouloir mettre en doute la competence professionnelle de ces specialistes, 
on peut neanmoins avancer que leur nombre serait plus grand si leur recrutement et 
leur formation etaient assures de fac;on systematique . 

25. Les syndicats ouvriers se felicitent, par ailleurs, des efforts entrepris par la 
Haute Autorite au moyen de stages destines aux techniciens des six pays de la Com
munaute; ils souhaitent que ces efforts soient continues et developpes . 

26. En outre, ils estiment qu'a cote de la formation professionnelle une large place 
devrait etre faite aux questions relatives ala connaissance eta la direction des hommes, 
parallelement a la poursuite de la formation du personnel de direction a tous les 
echelons . 

27. Enfin, avant de nommer un agent de son service de securite, la direction 
devrait consulter les representants des travailleurs . 

B. - STRUCTURE DE LA REMUNERATION 

1) des mineurs 

28. Les representants syndicaux ont insiste aupres de votre rapporteur sur le fait 
qu'a la Conference sur la securite dans les mines le groupe ouvrier s'est eleve unani
mement contre le principe meme du salaire a la tache individuelle . 
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Leur argumentation s' est basee sur les considerations suivantes: 

a) S'il n'existe pas de statistiques generales qui £assent apparaitre la responsa
bilite de la remuneration a la tache dans le nombre des accidents survenant 
dans les mines, on ne peut nier cependant qu'une forte presomption se 
dresse contre un tel systeme de salaires. Son application se revele souvent 
defectueuse, car il incite le mineur a negliger les dispositions de securite 
pour augmenter sa productivite et, en consequence, son gain. 

b) Plus la mecanisation se developpe dans les mines et moins le salaire a la 
tache y a sa place. La remuneration ala tache n'existe d'ailleurs plus dans 
les mines de charbon des U.S.A. et elle a aussi completement disparu depuis 
quelques annees dans certaines mines de fer de la Communaute. 

c) La remuneration a la tache individuelle ne tient compte ni de la qualifi
cation, ni des possibilites physiques de l'individu: elle ne s'interesse qu'a 
la production, alors qu'il faudrait, au contraire, placer sur le meme plan 
et la qualification et la production. 

d) Enfin, alors que le travail a la tache individuelle menace le climat social 
au fond des mines, le travail en equipe developpe au contraire la camara
derie et la solidarite. 

29. L'abolition de toutes les formes de remuneration a la tache paraissant difficile 
a obtenir dans les circonstances actuelles, les syndicats ouvriers seraient disposes a ac
cepter temporairement la remuneration ala tache par petites equipes ou, mieux en
core, par grandes equipes, etant entendu que cette solution devrait laisser ouverte la 
voie a des ameliorations ulterieures de ses modalites d'application. 

Cela etant, la tache - meme par equipes - ne devrait pas etre trop lourde, 
afin de ne provoquer ni une fatigue anormale, ni une cadence trop rapide. 

On pourrait obtenir un progres en modifiant la repartition entre la part fixe 
( ou garantie) et la part qui correspond au rendement, celle-ci ne devant representer 
qu'une faible partie de la remuneration annuelle du mineur. En outre, il devrait etre 
possible d'encourager !'amelioration de la productivite par l'octroi de «primes de re
sultat» telles qu'elles sont attribuees en France tous les six mois, et dans le cadre de 
chaque bassin. 

30. Il convient en outre d'eviter la determination empirique du prix de tache, ce
lui-ci devant etre evalue selon des methodes objectives et scientifiques, sur la base de 
baremes clairs et facilement comprehensibles et compte tenu du temps necessaire a 
l'accomplissement des travaux non productifs, mais indispensables a la securite, tels 
que le boisage des galeries. 

A ce sujet, les representants syndicaux ont deplore de ne pouvoir intervenir 
en faveur des mineurs lors de la fixation- par l'ingenieur ou le chef-porion de 
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chaque entreprise- des salaires ala tache, leur intervention ne pouvant avoir lieu en 
general qu'a posteriori et en cas de desaccord entre les parties. 

2) du personnel de ma£trise 

31. En ce qui concerne la remuneration du personnel de maitrise, les syndicats 
ouvriers se sont declares favorables a une methode de remuneration qui maintienne 
l'equilibre entre les soucis de la production et les imperatifs de la securite sans occa
sionner des prejudices pecuniaires a ce personnel. 

32. En conclusion de l'examen des problemes de la remuneration, les represen
tants syndicaux ont formule le va:u de voir la Haute Autorite entreprendre et mener 
a bien des enquetes statistiques visant a etablir de fa<;on claire et incontestable la res
ponsabilite incombant aux divers systemes de remuneration, ainsi que le pourcentage 
d'accidents imputables a des causes ou a des facteurs humains . 

C. - DuREE nu TRAVAIL 

1) Heures et pastes supplimentaires 

33. Les representants syndicaux ont volontiers reconnu qu'en ce qui concerne les 
heures et les postes supplementaires tres peu d'abus etaient a signaler. 

Ils ont tenu neanmoins a rappeler qu'il existe incontestablement dans ce do
maine un lien de cause a effet: d'abord entre la duree du travail et la fatigue et, en
suite, entre la fatigue et l'insecurite . 

De plus, il est necessaire de defendre les travailleurs contrc eux-memes, certains 
d'entre eux pouvant etre tentes de faire de leur plein gre des heures supplementaires . 

34. Un meme nombre total d'heures de travail effectuees dans l'annee peut etre, 
dans !'interet de la securite, reparti d'une fa<;on differente. Il conviendrait done 
d' etudier la repartition optimum de la duree hebdomadaire et de la duree journaliere du 
travail. Pour la duree journaliere, par exemple, il faudrait savoir si une seule pause 
relativement longue favorise ou non la securite mieux que plusieurs courtes pauses. 

Le repos qui suit la semaine ou l'annee de travail ne joue pas le meme role
ni physiologique, ni psychologique - que le repos qui suit le travail de la journee. 
Aussi le repos hebdomadaire et le repos annuel devraient-ils etre aussi longs que pos
sible et n'etre en aucun cas fragmentes. 

35. Les statistiques faisant apparaitre que le nombre des accidents atteint son ma
ximum en fin de semaine, il conviendrait que lorsque le min<::ur beneficie de deuxjours 
de repos hebdomadaire, le premier de ces deux jours soit obligatoirement un samedi . 
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L'intensite du travail figurant au premier rang des facteurs d'accidents, il im
porte, lors de l'etablissement de la duree du travail et de son amenagement, de tenir 
compte tout particulierement des conditions penibles et de responsabilite dans les
quelles le travail est effectue. 

2) A bsenteisme 

36. Une duree excessive du travail se traduit par un absenteisme eleve, cc qui 
amene les ouvriers presents a effectuer des heures supplementaires et oblige la direc
tion a faire appel, pour remplacer les absents, a des ouvriers qui sont mains bien pre
pares a tel ou tel travail. Dans les deux cas, !'incidence sur la securite est evidente. 

On connait encore trop malles causes de l'absenteisme pour pouvoirles com
battre efficacement, mais il semble ressortir d' experiences entreprises recemment, no
tammcnt en Belgique, qu'une diminution de la duree du travail entraine une certaine 
reduction de l'absenteisme. 

37. Aussi les organisations syndicales ouvrieres se feliciteraient-elles de voir l'Or
gane permanent, assiste dans cette tache par des instituts independants et des centres 
de recherches universitaires, etablir des statistiques sur les liens existant entre la duree 
du travail et l'absenteisme. De telles statistiques seraient d'autant plus utiles et leur 
interpretation donnerait d'autant mains lieu a contestations qu'elles seraient etablies 
selon une methode uniforme pour tous les pays de la Communaute. 

3) Duree du trajet du domicile a la mine 

38. On ne saurait isoler la duree du travail proprement dit de la duree du trajet 
qui separe le domicile de la mine. Dans la mesure ou il n'est pas possible de transferer 
definitivement a proximite du lieu de travail les mineurs obliges a de longues allees 
ct venues, la duree et la fatigue de celles-ci devraient Hre reduites a un minimum par 
la meilleure organisation possible des transports. 

D. SECURITE SOCIALE ET MALADIES PROFESSIONNELLES 

39. Le systeme de securite sociale des mineurs, ainsi que la definition d'origine et 
l'indemnisation des maladies professionnelles posent des problemes particulierement 
delicats a resoudre, notamment dans l'industrie charbonniere beige, en raison des dis
positions legales et administratives propres ace pays. 

Ce systeme est base sur le principe des mutualites, a la gestion desquelles les 
syndicats participent largement, et il semble donner en grande partie satisfaction aux 
mineurs belges. 
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Neanmoins, il est indeniable qu'un tel systeme defavorise nettement les mi
neurs etrangers et en particulier, vu leur nombre, les mineurs italiens, etant donne les 
conditions interdependantes d'age et de duree d'occupation que ce regime impose. 

40. En ce qui concerne la securite sociale dans son ensemble, un representant des 
syndicats chretiens a fait remarquer que si la recente Convention multilaterale de se
curite sociale des travailleurs migrants a bien cree des pants entre les systemes sociaux 
des differents pays, cette Convention ne constitue pas encore une amelioration de ce 
systeme. 

Ce representant a recommande, dans leurs grandes lignes, les mesures suivantes: 

a) etablissement d'un inventaire general de toutes les dispositions a base con
tractuelle ou legale dans les pays de la C. E. C. A. en matiere de medecine 
sociale; 

b) comparaison de ces dispositions en vue de rapprocher leurs principes fon
damentaux, ceci afin d'eviter les disparites et les lacunes dans !'assistance 
medicale; 

c) inventaire et comparaison dans le domaine de la securite sociale pour ga
rantir que les travailleurs transferes ret:,:oivent des prestations integrales. 

41. Pour realiser de fat:,:on coordonnee les objectifs ci-dessus, il serait necessaire 
qu'en plus du medecin traitant de l'usine, de l'hopital et de la clinique, il y ait une cate
goric de medecins sociaux qui soient en mesure, grace a leur experience, de coor
donner !'ensemble des services et de controler !'utilisation correcte des prestations. 

42. De plus, il faudrait s'efforcer de renforcer la responsabilite directe des insti
tutions de la Communaute grace a un organisme central ayant pouvoir d'agir dans 
le domaine medico-social au sens le plus large et dans les domaines socio-economiques 
touchant ala securite sociale. 

E. - EXAMEN MEDICAL ET SURVEILLANCE PSYCHOLOGIQUE 

43. L'assistance medicale et psychologique des travailleurs est d'une importance 
primordiale pour le maintien de la capacite de travail et de la securite des mineurs. 

A cet effet, il convient de proteger l'ouvrier et sa famille contre le risque de 
maladie et d'accident de fat:,:on a prevenir d'abord et a guerir ensuite les maladies et, 
si possible, a proceder ala readaptation des mineurs accidentes . 

S'il existe dans tous les pays charbonniers de la Communaute un systeme 
d'examen et de surveillance medicale periodique, cet examen et cette surveillance ne 
s'etendent malheureusement pas encore au domaine psychologique. Il y aurait done 
la une lacune a combler selon des methodes qui gagneraient a etre uniformes dans toute 
la Communaute . 
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44. Enfin, en attendant qu'un statut europeen des mineurs garantisse une veri
table compensation pour les conditions penibles, les difficultes et les risques propres 
a la profession de mineur, les organisations syndicales ouvrieres esperent qu'il y 
aura un jour, pour les pays charbonniers de la Communaute, une convention multi
laterale sur la securite dans les mines de houille. 

F. - F ACTEURS PSYCHOLOGIQUES 

1) Milieu familial et social 

45. Les representants des organisations syndicales ouvrieres ont particulierement 
insiste sur la necessite d'offrir a l'ouvrier un milieu ou il puisse se trouver a l'aise, non 
seulement dans l'entreprise, mais encore, avec sa famille, parmi ses voisins et dans la 
commune, ceci valant en particulier pour les travailleurs immigres. 

A la base de ce probleme se trouve naturellement la question du logement, 
mais d'autres facteurs encore interviennent dans sa solution, en particulier I' action des 
services sociaux et le soin porte a !'alimentation du mineur, surtout s'il est etranger. 

2) Moyens psychologiques de prevention 

46. Les moyens psychologiques de prevention ouvrent un vaste domaine a une 
propagande qui, si elle doit etre active, n'en doit pas moins rester souple et discrete 
et eviter de tomber dans la puerilite. 

En cette matiere, de nombreuses initiatives heureuses ont deja ete prises et de
vraient etre poursuivies. 

Parmi ces initiatives, on peut citer !'institution de «semaines de securitb>, l'oc
troi de primes et de coupes et l'etablissement de tableaux enumerant chaque puits et 
le nombre d'accidents qui s'y sont produits. 

47. II serait d'autre part interessant d'examiner et de comparer entre eux les re-
sultats obtenus grace a ces initiatives dans les divers bassins de la Communaute. 

G. - MrNEURS ETRANGERS 

1) Embauchage 

48. Le probleme de l'embauchage de nouveaux mineurs se pose de fa<;on parti
culierement aigue dans les pays qui, comme la Belgique, manquent de main-d'reuvre 
au fond. 
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Ces pays se voient en consequence obliges de faire appel a de la main-d'<ruvre 
etrangere qui est, en general, recrutee sur place par des missions envoyees dans les 
pays d'emigration, tels l'Italie. 

49. Au sujet de ce dernier pays, les representants des organisations ouvrieres ont 
tenu a manifester leur inquietude devant les rapports relatant les conditions insuffi
santes dans lesquelles le recrutement de la main-d'<ruvre serait assure en Italie. 

Ils ont regrette en particulier que l'examen medical prealable des futurs mi
neurs ne soit pas effectue en presence d'un medecin italien et que les medecins belges 
envoyes en Italie ne soient pas independants des entreprises. 

Enfin, ils se sont plaints de ce que les syndicats ouvriers ne soient que tres rare
ment consultes au moment de l'embauchage. 

50. Aussi reclament-ils le respect de certaines regles lors de l'embauchage, a 
l'etranger, des nouveaux travailleurs, a savoir: 

a) les informations donnees aux candidats devraient etre completes et par
faitement honnetes; 

b) le contrat de travail devrait etre etabli dans la langue de !'interesse et remis 
sous une forme definitive et detaillee avant le depart du lieu de domicile; 

c) la cooperation des organisations de travailleurs lors del' embauchage devrait 
etre assuree ; 

d) le recrutement et le choix des futurs mineurs devraient comprendre un 
examen approfondi sur le plan medical professionnel. 

2) Accueil 

51. Les contacts humains directs jouent egalement - et notamment aumoment 
de l'accueil des nouveaux travailleurs - un roledecisif pour !'adaptation ala profes
sion de mineur. Aussi les nouveaux venus devraient-ils etre, lors de leur entree dans 
l'entreprise, systematiquement instruits et eduques. Il faudrait eviter de les em
ployer a des travaux productifs avant qu'ils aient acquis les connaissances techniques 
necessaires et completer leur information orale par une information ecrite redigee dans 
leur langue maternelle. 

3) Libre migration 

52. Certaines dispositions de la legislation nationale et internationale sur la migra
tion ont eu une influence defavorable sur la stabilite du personnel des mines. C'est 
notamment le cas pour les mineurs migrants de nationalite etrangere et, de fac;:on toute 
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speciale, pour ceux qui n'ont pas la nationalite de l'un des six pays de la Communaute 
ou pour les ouvriers en provenance des pays situes au-deb\ du rideau de fer. 

Ces dispositions visent notamment !'immigration ulterieure des families et con
duisent a une situation qui comporte de graves prejudices economiques et sociaux, 
leurs consequences prejudiciables pouvant meme serieusement menacer la stabilitc et 
la securite de la main-d'ceuvre dans les mines. 

53. Devant cet etat de choses, les organisations syndicales ouvrieres proposent !'exe
cution d'une enquete sur les dispositions nationales et internationales en vigueur en 
matiere d'immigration, cette enquete devant com porter deux aspects: 

a) une enquete systematique et comparee du contenu materiel de tous les 
textes relatifs a ['immigration; 

b) une enquete approfondie sur les repercussions psychologiques et sociales de 
certaines mesures. 

54. En ce qui concernc la difficile question du choix a faire eventuellement entre 
['adaptation temporaire des travailleurs etrangers a leur nouveau milieu ou leur assi
milation dans le pays d'immigration, les representants ouvriers se sont declares £avo
rabies a la recherche d'un juste equilibre entre les deux solutions, equilibre qui serait 
essentiellement base sur le libre choix des interesses eux-memes. 

55. Entin, les representants ouvriers ont insiste sur les liaisons qui existent entre le 
probleme de la migration et les questions soulevees par les maladies professionnelles, 
notamment en raison du regime particulier reserve a l'indemnisation de ces maladies 
dans certains pays, ainsi qu'il a etc expose plus haut. 

4) Enseignement lingui.stique 

56. Les representants syndicaux n'ont pas marque de preference a l'egard de l'une 
des deux principales methodes linguistiques en usage dans les houilleres de la Commu
naute a !'intention des mineurs etrangers, a savoir l'enseignement de la langue locale 
aux mineurs immigres ou la presence aux cotes de ceux-ci de mineurs-interpretes con
naissant leur langue. 

57. Ils ont neanmoins tenu a souligner que dans certains pays de la Communaute, 
comme en Allemagne et en Hollande, des motifs linguistiques peuvent s'opposer a 
['immigration de groupes de mineurs etrangers. 

Le probleme se pose naturellement de fa<;on differente dans un pays tel que 
la Belgique, ou la main-d'ceuvre au fond n'est pas homogene, mais rassemble au con
traire des travailleurs de nationalite et d'origine fort diverses. 
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5) Droits des etrangers 

58. Pourvu qu'ils remplissent les memes conditions de moralite, d'age, d'ancien
nete et de competence, les travailleurs etrangers devraient etre, de l'avis des organi
sations syndicales ouvrieres, traites sur un pied d'egalite avec les nationaux en ce qui 
concerne !'accession aux differentes fonctions du controle ouvrier de la securite. 

Ne pas leur reconnaitre ces droits risquerait d'amoindrir dangereusement le 
sens meme et la raison d'etre de la Communaute. 

H. - AcTION DE LA HAuTE AuTORITE 

59. Les organisations syndicales ouvrieres unanimes ont fait part a votre rappor
teur de leur satisfaction a l'egard de !'intention de la Haute Autorite d'affecter un 
montant de 3 millions de dollars a une aide financiere a des travaux de recherches 
concernant notamment l'etude des facteurs humains de la securite (1). 

60. Les representants des syndicats ouvriers dans la C. E. C. A. ont suggere que la 
Haute Autorite soit habilitee a recruter dans les pays de la Communaute uncertain 
nombre de specialistes des mines particulierement competents en matiere de securite 
mini ere. 

Ceux-ci effectueraient des visites au fond par groupes de trois inspecteurs, dont 
deux appartenant a d'autres pays de la Communaute que celui visite. 

Ces inspecteurs n'auraient pas le droit d'infliger des sanctions, mais a l'issuc 
de chacune de leurs visites ils dresseraient un rapport destine ala Haute Autorite. Celle
ci s'inspirerait des rapports pour adresser des recommandations aux gouvernements et 
aux entreprises qui n'auraient pas accompli un effort suffisant. 

Les representants en cause ont precise d'autre part que leur proposition n'en
trainerait pas un transfert de pouvoir du plan national sur le plan de laC. E. C. A., car 
chaque exploitant conserveraitl'entiere responsabilite de la securite et les Administra
tions des Mines continueraient a exercer leur controle avec la totalite des preroga
tives dont elles jouissent actuellement. 

TACHES DE L'0RGANE PERMANENT 

61. Les rcprescntants syndicaux se sont declares satisfaits dans l'ensemble des com
petences attribuecs par le Conseil de Ministres a l'Organe permanent. En effet, le 
mandat confie a l'Organc permanent leur parait correspondre aux objectifs poursuivis 
par la Conference sur la securite dans les mines de houille. 

(') Cf. supra § II. 
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Ils sont d'avis que la qualite et l'utilite pratique des travaux de cet Organe 
dependront dans une certaine mesure de la fa<;on dont son Secretariat s'acquittera 
de sa mission. 

62. Aussi ont-ils insiste sur le principe de continuite qui devrait etre respecte par 
les gouvernements lors de la designation des delegues, tant patronaux qu'ouvriers, 
aupres de cet Organe. 

63. Par contre, les representants ouvriers n'ont pu se declarer satisfaits de la pro
cedure adoptee par le Conseil special de Ministres et qui a consiste a etablir d'avance 
- a l'encontre des principes democratiques et des precedents juridiques, tels que le 
cas du Comite Consultatif - le Reglement interieur de l'Organe permanent. 

64. En conclusion de leurs entretiens avec votre rapporteur, les representants 
ouvriers se sont particulierement attaches a rappeler que, plus encore qu'aux mesures 
proprement techniques, c'est aux causes humaines des accidents qu'il importe de s'atta
quer et qu'il ne suffit pas d'elaborer d'excellents reglements: il faut surtout s'assurer 
qu'ils seront appliques, mais la encore la meilleure politique consiste a prevenir plutot 
qu'a punir. 
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CHAPITRE III 

Position des organisations d't~mployeurs 

65. Les entreticns que votre rapporteur a eus avec les representants des organi
sations d'employeurs ont fait ressortir non seulement le nombre et !'importance des 
divergences existant dans le domaine de la securite entre les pays charbonniers de la 
Communaute, mais encore les difficultes d'ordre pro.tique qui devront etre surmontees 
pour arriver a une harmonisation sur le plan international en cette matiere. 

A. - FoRMATION PROFESSIONNELLE 

1) des apprentis 

66. Les representants des employeurs ont attire !'attention de votre rapporteur sur 
les etudes publiees par la Haute Autorite en matiere de formation professionnelle, no
tamment celle concernant l'industrie charbonnierc des pays de la Communaute (1). 

A leur avis, ces ouvrages sont peut-etre a present quelquc peu depasses par l'evolu
tion de la situation dans ces pays, mais ils n'en constituent pas moins une cxccllcnte 
documentation de base. 

67. En ce qui conccrne tout particulierement la formation professionnclle des 
jeunes, il semble que celle-ci s' etende generalement sur trois ans dans le cadre de centres 
d'apprentissage avec, evidemment, certaines variantes d'un pays a I' autre. 

Cet enseignement est d'abord theorique, puis pratique au fond de la mine sur 
des tailles specialement preparees a cet effet. Dans ces tailles, les apprentis sont d'ail
leurs assistes par des moniteurs qualifies. 

En Allemagne, par contre, les apprentis travaillcnt cinq jours a la mme et 
suivent des cours le sixieme jour; leur formation rheorique s'effectue done parallcle
ment a leur formation pratique. 

(') Cf. C. E. C. A., Haute Autorite: La fonnatwn p10jessionnellq dans les howlli!res des pqy' de la Communauti, 

Luxembourg, mars 1956. 
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68. D'autre part, les syndicats sont interesses a la gestion des centres d'apprentis-

sage, sauf, toutefois, en Allemagne. 

69. Quant ala remuneration des apprentis, ceux-ci touchent en France le meme 
salaire au fond qu'au centre d'apprentissage, tandis qu'en Belgique ils pen;oivent un 
salaire journalier fixe auquel s' ajoutent les allocations familiales versees a leurs parents. 
En Allemagne, les apprentis re<;oivent une allocation d'apprentissage alaquelles'ajoute 
une somme fixe, deduction faite des impots et de la contribution a la securite sociale. 

70. De l'avis des representants patronaux, tant l'equipement que le nombrc de 

centres d'apprentissage seraient suffisants. 

2) des adultes 

71. Certains centres d'apprentissage, notamment en France, servent aussi bien a 
la formation professionnelle des apprentis qu'a celle des adultes. Pour ceux-ci, toutes 
les precautions necessaires son t prises, afin de respecter les delais et la progressivite 
indispensable a la preservation de la securite des travailleurs .. 

72. Les representants des employeurs n'ont pas marque d'opposition de principe 
au systeme du compagnonnage. Ils ont au contraire souligne le cote humain que ce 
systeme presente et rappele que certaines tailles ne permettaient pas d'autres methodes 
de formation professionnelle. 

3) deJ specialistes de la securite 

73. En France, il existe dans chaque mine un «service de securite» dirige par des 
ingenieurs de securite liberes de tout service lie ala production. Ces ingenieurs donnent 
des conseils au personnel de maitrise et adrcssent des rapports ala direction des entre
prises, mais ils ne peuvent donner d'ordre direct, ceci afin d'eviter toute dualite dans 
le commandement. 

La formation des ingenieurs de securite nc se fait pas sur le plan national selon 
une methode uniforme, mais une large part est consacree a la securite dans la forma
tion des agents de maitrise; de plus, ces agents sui vent des cours de rappel periodique 
dans des centres. 

74. En Belgique, un systeme analogue est en vigueur, notamment pour les «porions 
de securitt>>. En outre, les boute-feux re<;oivent une instruction speciale suivie, par la 
suite, de cours de rappel. 

75. En Allemagne, chaque puits dispose d'un porion de secm·ite, assiste parfois d'un 
agent d'un grade plus eleve. 
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A Essen a ete constituee une «Commission de securite» composee d' «agents 
principaux de securite» qui, chacun dans leur sectet:,r, reunissent tous les deux mois 
les agents de securite des entreprises relevant de ce secteur. 

B. - STRUCTURE DE LA REMUNERATION 

1) des mineurs 

76. Les rcpresentants des organisations patronalcs ont tenu a souligner que seuls 
des arguments de caractere psychologique, mais non des motifs bases sur unc documen
tation statistique, pouvaient militer en faveur de la :mppression de la remuneration a 
la tache. 

Au contraire, le salaire a la tache individucUe leur parait etrc le seul qui soit 
veritablement conforme aux normes de la securite, Ctant donne que cette forme de 
salaire est basee sur des etudes chronometriques de chacun des gestes des mineurs, 
compte tenu des travaux elementaires necessaires a la securite des travaillcurs. 

77. D'ailleurs, le salaire a la tache individuelle n'est pas proportionnel a la pro
duction, mais proportionnel au travail effectue, pui~.que l'ceuvre du mineur est verifiee 
chaque jour en sa presence et que les travaux annexes qu'il a du effectuer pour sa 
securite, comme par exemple les travaux de boisage, lui sont egalement remuneres. 

En outre, la fixation des taches et des temps de repos necessaires est effectuee 
en fonction des conditions d'extraction et par libre discussion entre representants des 
mineurs et de la direction. 

78. Quant a la relation existant entre le nombrc des accidents et le systeme des 
salaires a la tache individuelle, il semble ressortir de statistiques c'omparatives, etablies 
pour le bassin du Nord et Pas-de-Calais et celui de Lorraine, que le nombre des acci
dents ne depend pas en fait des systemes de remuneration. 

Par contre, les representants patronaux ont insiste sur la necessite d'interesser 
directement les travailleurs a la production, !'institution dans les mines du salaire 
horaire etant susceptible de faire courir de trop grands risques aux entreprises char
bonnieres. 

79. En ce qui concerne la fixation des salaires ala tache, celle-ci est faite en France 
sur la base de !'article 18 du Statut des mineurs qui reconnait exclusivement aux 
exploitantsle droit de fixer les baremes de salaires. En cas de contestation, le travailleur 
peut s'adresser a la direction et se faire appuyer eventuellement dans ses revendica
tions par les organisations syndicales, mais il n'y a pas d'arbitrage et c'est la direction 
qui decide en dernier ressort. 
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80. En Belgique, les baremes des minima de salaires sont fixes par la Commission 
nationale mixte des mines. Les baremes des salaires a marche sont affiches reguliere
ment dans toutes les entreprises minieres et peuvent etre eventuellement ajustes au 
cours de libres discussions entre les travailleurs et les agents qualifies de la direction. 

81. En Allemagne, les salaires sont fixes au cours de negociations menees entre les 
partenaires sociaux, a sa voir la « U nternehmensverband Ruhrbergbau» et la «Aache
ner Unternehmensverband», d'une part, et la «Industriegewerkschaft-Bergbau», 
d'autre part. 

De l'avis du representant patronal allemand, ces negociations se deroulent 
d'ailleurs dans une atmosphere tres detendue et ne necessitent que fort peu !'interven
tion des «inspecteurs» designes et remuneres conjointement par les partenaires sociaux. 

82. En ce qui concerne la remuneration des mineurs dans les autres pays de la 
Communaute, votre rapporteur s'est adresse aux services competents de la Haute Au
torite qui lui ont fourni les indications suivantes: 

83. En ltalie, le code civil et les contrats collectifs contiennent les regles generales 
a !'echelon inter-entreprises pour la reglementation du travail a la tache. Les regle
ments d'entreprise des diverses mines reglemententparcontreles questions de detail con
cernant le travail a la tache, les rendements et les taux de tache au niveau de l'en
treprise. 

Les taux de tache sont fixes sous forme de tableaux en accord avec les comites 
d'entreprises. lis revetent done le caractere d'un contrat et representent des conven
tions d'entreprises. 

84. AuxPays-Bas, les conditions de travail des mineurs sont regies par des lois et 
reglements et non par des conventions collectives conclues entre les parties. 

C'est le «Mijnindustrieraad» qui a pour mission d'organiser !'exploitation des 
entreprises dont il est charge et de prendre des reglements a cet effet, notamment en 
matiere de salaires et de conditions de travail. 

Les reglements pris par le «Mijnindustrieraad» pour le travail a la tache ne 
considerent que l'equipe, la tache par equipe s'etant imposee aux Pays-Bas comme 
forme unique de travail a la tache. 

L'equipe, sous la direction de son chef de chantier dans la taille, constitue une 
communaute de travail qui prend en charge et execute un travail determine en un 
certain point de !'exploitation et dans les conditions de travail et de remuneration qui 
ont ete convenues au prealable dans le contrat de tache. 
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2) du personnel de maftrise 

85. Les representants patronaux ont attire !'attention de votre rapporteur sur la 
complexite que presentent les taches du personnel de maitrise qui doit veiller en meme 
temps a la realisation de la production et au respect des prescriptions de la securite. 

86. En France, le personnel de maitrise touche un salaire mensuel auquel s'ajoute 
une prime tenant compte notamment de la securite et calculee selon une formule com
plexe. Une certaine somme dite «de securitb> est en plus repartie entre les agents de 
maitrise des sieges qui ont fait le plus d'efforts dans ce domaine. 

87. En Belgique, le personnel de maitrise est remunere en vertu d'un reglement de 
1884, lequel n'autorise pas d'interesser ce personnel ala production. 

88. En Allemagne, les porions pen;oivent un ~,alaire de base, augmente d'une prime 
calculee en fonction de la production, d'une part, et de certaines taches specifiques, 
telles que la bonne tenue du chantier et les pertes de materiel, d'autre part. 

A cette prime vient s'ajouter dans quelques bassins, mais seulement dans cer
tains cas exceptionnels, une prime supplementaire de securite dont le montant est fixe 
selon les difficultes d'extraction propres a chaque bassin. Neanmoins, cette prime 
supplementaire se heurte a l'hostilite de certains mineurs qui lui reprochent de n'etre 
versee qu'au personnel de maitrise. 

89. En Italie, le personnel de maitrise occupe une position intermediaire entre les 
ouvriers et les employes. II touche un salaire mensuel fixe et beneficie egalement 
d'autres avantages accordes aux employes (1). 

90. Aux Pays-Bas, le personnel de maitrise touche un salaire mensuel fixe auquel 
s'ajoute une prime pour stimuler I' observation des arretes concernant la securite, !'uti
lisation economique du materiel, la limitation des pertes de charbon et, en general, la 
bonne execution des travaux (1). 

C. - DuREE nu TRAVAIL 

1) Heures et pastes supplementaires 

91. Les representants des organisations d'employeurs ont ete unanimes a marquer 
leur hostilite, notamment pour des raisons de securite, a l'abus tant des heures et postes 
supplementaires que des changements de postes . 

( 1) Renseignements fournis par Ia Haute Autorite en ce qui conccrne l'Italie et les Pays-Bas. 
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Le representant patronal allemand a fait remarquer, ace sujet, que la legisla
tion nationale dans ce pays limite strictement le nombre de pastes supplementaires 
par mois, cette legislation etant serieusement contrc>lee par les autorites adminis

tratives. 

92. En cc qui concerne Ia cluree journalierc clu travail au fond, celle-ci s'etablit 

commc suit: 

-en France: 7 h. 45; 

- en Belgique: 8 h.; 

- en Allemagne: 7 h. 30; 

-en Sarre: 

-en Italie: 

7 h. 45; 

8 h. 

- aux Pays-Bas: 8 h. (le samedi: 6 h., un samedi par mois etant libre, ce 
qui donne une moyenne de 7 h. 40) (1). 

A ces differences d'horaires s'ajoutent certaines variantes dans la fixation du 
debut et de la fin du travail au fond. 

2) Absenteisme 

93. Ace sujet, les statistiques reunies apres !'introduction en Belgique d'une reduc
tion de la duree du travail font apparaitre une tres legere diminution de l'absenteisme. 

Dans !'ensemble, neanmoins, un certain scepticisme regne encore quant aux 
effets determinants qu'une reduction de la duree du travail pourrait avoir sur les 
causes memes de l'absenteisme. 

3) Duree du traJet du domicile a la mzne 

94. Les represcntants patronaux ont explique en partie la duree des trajets -
parfois fort longs - entre le domicile des travailleurs et les mines par le fait que 
beaucoup de mineurs tiennent a conserver une petite exploitation agricole situee sou
vent assez loin des puits. A ces raisons s'ajoutent des considerations locales et linguis
tiques qui, notamment en Belgique, incitent les mineurs a nepasquitterdefinitivement 
leur region d'origine. 

(') Renseignements fourni~ par Ia Haute Autoritt' en ce qui concernc Ia Sarre, I'Italie et les Pays-Bas. 
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95. Les entreprises s'efforcent d'ailleurs d'aider les travailleurs en ce domaine en 
organisant des services d'autocars qui vont chercher les mineurs le matin chez eux et 
les y ramenent le soir. 

Ces transports sont gratuits en France si les travailleurs habitent a plus de 
4 kilometres de l'entreprise; ils ne sont supportes que partiellement par les employeurs 
en Belgique. 

96. Il y a enfin lieu de noter que ces problemes de transports se trouveraient 
singulierement simplifies si les entreprises, en particulier en Belgique, disposaient des 
fonds necessaires pour faire construire des cites ouvrieres a une distance raisonnable 
des chantiers de travail. 

D. - SECURITE SOCIALE ET MALADIES PROFESS!ONNELLES 

97. Le probleme de la securite sociale et de~, maladies professionnelles se pose de 
fat;on particulierement aigue en Belgique en raison, d'une part, du grand nombre 
d'ouvriers etrangers qui sont employes dans les mines belges et, d'autre part, duregime 
de securite sociale propre a ce pays. 

En effet, ce regime assimile les maladies professionnelles a l'etat d'invalidite, 
mais sans que cette invalidite soit definie par un regime de pourcentage. De plus, 
certaines dispositions legales et administratives limitent !'application de ses dispositions 
aux travailleurs etrangers. 

Les autorites competentes belges preparent actuellement une refonte du sys
a~me, mais il n'est pas certain que les travailleurs s'en trouveront favorises. 

E. - ExAMEN MEDICAL ET SURVEILLANCE PSYCHOLOGIQ.UE 

98. Les employeurs ne s'opposent pas, en principe, a ce que les travailleurs de 
leurs entreprises soient regulierement et periodiquement examines du point de vue 
medical et psychologique, notamment en cas de changement d'emploi . 

99. Un de leurs representants a toutefois fait remarquer que le terme «psycholo
gique» lui paraissait impropre et que l'expres:;ion «psycho-technique» lui paraissait 
mieux convenir a de tels examens . 

F. - F ACTEURS PSYCHOLOGIQ.UES 

1) Milieu familial et social 

100. Il a ete rappele que les entreprises ant largement prouve l'interet qu'elles 
portent a ce que les travailleurs vivent dans un milieu familial et social favorable. En 

33 

mwg13
Text Box



effet, elles n'ont recule devant aucun effort- financier ou autre- pour fournir aux 
travailleurs des conditions de vie decentes et des logements satisfaisants pour eux et 
leurs families. 

IOI. En ce qui concerne les services sociaux, il faut cependant noter une certaine 
tendance qui se fait jour parmi les organisations syndicalcs elles-memes et qui est 
hostile a une extension trop grande de ces services dont on craint qu'ils n'empietent 
sur la vie privee des individus. 

2) Moyens PSJ'Chologiques de prevention 

I 02. Les organisations patronales sont pleinement conscientcs de !'importance que 
revetent les facteurs psychologiques dans la prevention des accidents. Aussi ont-elles 
depuis fort longtemps porte une attention toute speciale aux facteurs psychologiques 
propres a eveiller chez les travailleurs !'interet pour la securite. 

Parmi les diverses mesures et initiatives signalees a votre rapporteur, il con
vient de citer, par exemple, les «semaines de securitb> organisees une fois par an dans 
le Bassin d' Aix-la-Chapelle ( concours inter-entreprises qui se cloturent par une soiree 
d'amitie offerte a l'equipe vainqueur pour le meilleur bassin de chaque charbonnage), 
ainsi que les «prix de securite» qui sont octroyes tous les six mois dans le Bassin du 
Nord et du Pas-de-Calais, ces prix etant destines a toutle personnel et non pas seule
ment aux agents de maitrise. 

A cela s'ajoutent les «Campagnes de securitb> qui sont tenues de fa<;on regu
liere dans tous les bassins. 

G. - MrNEURS ETRANGERs 

I) Embauchage 

I03. Les representants des employeurs ont affirme que certaines des critiques formu
lees par les organisations syndicales a l'egard desconditionsd'embauchagedenouveaux 
mineurs dans les pays d'emigration n'etaient pas justifiees. Ils ont insiste sur le fait 
que la direction des entreprises ne pouvait pas etre tenue pour responsable de tous 
les incidents et de toutes les lacunes susceptibles d'etre constatees lors de l'embauchage 
des nouveaux mineurs et de leur transfert de leur lieu d'origine jusqu'a leur nouveau 
lieu de travail, cet embauchage etant organise par des organismes communs sis dans 
les pays d'emigration. 

Quant a elles, les entreprises preparent toujours soigneusement de telles mis
sions d'embauchage et utilisent a cet effet les services de medecins du travail compe
tents et d'assistantes sociales qualifiees. Les entreprises ne s'opposent pas, en principe, 
a ce que des medecins du pays d'emigration participent avec les medecins de la 
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mission d'embauchage a la selection de la main--d'ceuvre recherchee, mais elles ne 
voient pas l'utilite pratique d'une telle collaboration qui risque par contre de susciter 
des incidents inutiles. 

104. On a signale, d'autre part, a votre rapporteur !'initiative prise par certaines 
entreprises allemandes qui font accompagner les travailleurs transferes, notamment 
lorsqu'il s'agit de Croates et d'Italiens, par des aumoniers. 

105. Enfin, la direction des entreprises n'exige pas des nouveaux travailleurs la 
presentation d'un certificat de bonne con(iuite, etant donne que la police locale effectue 
toujours une enquete prealable avant le depart des ouvriers embauches. 

2) Accueil 

106. Les problemes poses par l'accueil des nouveaux mineurs ne concernent pas 
seulement les travailleurs etrangers, mais egalement les jeunes mineurs et, dans cer
tains pays, tels 1' Allemagne, les travailleurs origin aires de regions eloignees des centres 
charbonniers, comme par exemple la Baviere. 

Dans tous les pays charbonniers de la Communaute, les entreprises ont mis 
sur pied des centres d'accueil et des cantines ou les nouveaux venus sont loges jusqu'a 
leur etablissement definitif. En aucun cas, l'ouvrier n'est abandonne a lui-meme et 
l'on s'efforce de lui fournir un logement particulier, dans la mesure des possibilites, 
sans faire aucune distinction entre travailleurs nationaux et travailleurs etrangers. 

107. Un soin particulier est apporte au logement des jeunes mineurs et des appren
tis, qui sont heberges dans des foyers durant leur periode d'apprentissage s'ils ne 
peuvent loger dans leurs families. 

3) Libre migration 

108. Au sujet de la liaison existant entre les problemes suscites par les maladies 
professionnelles et ceux de la migration, un representant patronal a tenu a souligner 
les difficultes qui pourraient resulter du fait de la non-existence, dans certaines regions 
de la Communaute, de medecins du travail reconnus par tous les Etats membres. En 
effet, il serait difficile a un mineur calabrais, par exemple, de faire reconnaitre- apres 
son retour dans son pays d'origine - une maladie professionnelle qu'il aurait con
tractee a 1' etranger . 

4) Enseignement linguistique 

109. Les representants patronaux ont ete d'avis qu'il s'agit la d'un faux probleme, 
etant donne que le noyau de la main-d'ceuvre au fond est en general, sauf en Belgique, 
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compose de travailleurs d'origine locale. Dans ce dernier pays, le nombre meme des 
travailleurs italiens simplifie de meme la question. 

Les solutions apportees au probleme des langues varient naturellement d'un 
bassin ou meme d'une entreprise a l'autre, selon les conditions propres a chacun de 
ces bassins et a chacune de ces entreprises, une de ces solutions consistant a grouper 
sur une meme taille les travailleurs de meme origine. 

110. Les representants des organisations ont remis a votre rapporteur un certain 
nombre de brochures redigees en diverses langues etrangeres et destinees aux travail
leurs etrangers a leur arrivee. Ces brochures, fort interessantes et de comprehension 
facile, font une grande part aux instructions de securite. 

111. On a signale d'autre part que les reglements et autres prescriptions etaient 
egalement traduits et affiches dans les mines. 

Enfin, un representant patronal allemand a attire I' attention sur la prescription 
du reglement minier qui oblige tout mineur a savoir suffisamment !'allemand pour 
comprendre et transmettre les ordres oraux de ses superieurs et de ses collegues avant 
de pouvoir etre engage. Bien entendu, cette prescription est difficilement applicable 
de fa<_;:on stricte sans interpretation extensive. 

112. Il convient pour conclure de ne pas sous-es timer 1' effort qui est requis du 
personnel de maitrise en matiere linguistique dans les mines employant de nombreux 
travailleurs etrangers. 

5) Droits syndicaux 

113. Si les diverses legislations nationales s'opposent ace que les travailleurs etran
gers disposent immediatement du droit de vote, elles ne les empechent neanmoins pas, 
sous certaines conditions, d'etre electeurs ou eligibles au sein d'organismes syndicaux. 

Cependant, les organisations syndicales nationales elles-memes hesitent forte
ment a confier des charges importantes en leur sein a des travailleurs etrangers, leur 
attitude se justifiant par des considerations d'ordre local et psychologique. 

114. D'autre part, il importe de rappeler que, dans tousles pays charbonniers de la 
Communaute, les travailleurs etrangers sont groupes entre eux et designent des dele
gues qui sont charges de representer leurs interets tant vis-a-vis de la direction des 
entreprises qu'a l'egard des syndicats ouvriers. 
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H. - AcTION DE LA HAuTE AuTORITE 

115. Les representants des employeurs ont marque leur accord et le soutien qu'ils 
apportent a !'initiative de la Haute Autorite d'accorder une aide financiere a l'etude 
des facteurs humains de la securite (1). 

Ils ont neanmoins regrette qu'a l'occasion de la consultation du Comite Con
sultatif par la Haute Autorite ace sujet, celle-ci n'ait pas ete a meme de leur soumettre, 
ainsi qu'aux representants ouvriers, un programme concret d'utilisation des credits 
prevus a cette intention. 

La Haute Autorite s'etant toutefois engagt~e a exposer tousles six mois devant 
le Comite Consultatif le bilan de son action et son programme d'action future, les 
representants des employeurs ont retire leurs reserves a l'egard du projet de la Haute 
Autorite. 

116. Quant a la suggestion faite par les organisations syndicales ouvrieres d'habiliter 
la Haute Autorite a constituer un corps d'ingenieurs des mines autorises a controler 
!'application des reglements miniers dans les divers pays de la C.E.C.A., les represen
tants des employeurs ont ete unanimes a estimer qu'une telle proposition ne pourrait 
etre acceptee par aucun gouvernement . 

Ils ont motive leur position par des raisons d'ordre psychologique et ont cite 
a l'appui de leur these I' experience defavorable qu'a constituee la mise en service, dans 
les premieres annees apres la guerre, d'ingenieurs des mines anglais et americains en 
Allemagne occidentale . 

117. Bien entendu, ces reserves des employeun ne s'appliquent pas a des visites 
d'information qui seraient organisees par l'intermt~diaire des gouvernements . 

TACHES DE L'0RGANE PERMANENT 

118. Les representants des organisations patronales se sont declares dans 1' ensemble 
satisfaits des taches devolues par le Conseil special de Ministres a l'Organe permanent . 

119. Ils ont tenu a reaffirmer, au moment de conclure leurs entretiens avec votre 
rapporteur, toute la bonne volonte dont les employeurs sont decides a faire preuve 
- a l'avenir comme dans le passe- a l'egard des revendications justifiees que pre
senteraient les organisations syndicales ouvrieres . 

Cf. supra § II. 
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CHAPITRE IV 

Les debats en commission 

120. Votre Commission a consacre une grande partie de ses debats a l'examen tant 
du rapport final de la Conference sur la securite dans les mines de houille que des 
propositions faites par la Haute Autorite au Conseil special de Ministres (1). 

Elle a associe la Haute Autorite a ses debats qui lui ont permis, grace a un 
echange de vues fructueux, d'approfondir l'etude des problemes souleves par les fac
teurs humains de la securite dans les mines. 

121. Votre Commission se plait a constater que le rapport final de la Conference 
fait ressortir la bonne volonte des participants qui se sont toujours efforces de trouver 
une base commune de collaboration. 

Neanmoins, on doit faire remarquer que le rapport de la Conference semble 
laisser trop souvent aux gouvernements le soin de prendre des mesures concretes et 
qu'il ne definit pas toujours avec assez de precision et de clarte les mesures a prendre. 

122. Votre Commission vous soumet ci-dessous les points principaux de ses deli-
berations. 

A. - FoRMATION PROFESSIONNELLE 

1) des apprentis 

123. Les travaux de la Conference ont permis de constater de sensibles differences 
entre les pays de la Communaute quanta la «duree minimum d'apprentissage». Aussi 
votre Commission regrette-t-elle que la Conference n'ait pas envisage de fixer cette 
«duree minimum» ou, au mains, tente d'etablir.les ecarts maxima a ne pas depasser. 

(1) Cf. supra §§ 3 et 4. 
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124. A ce sujet, la Haute Autorite a fait remarquer a votre Commission qu'il con
vient de distinguer nettement les deux formes que la formation des jeunes mineurs 
peut prendre: 

a) l'apprentissage proprement dit, qui s'adresse a des «apprentis» beneficiant 
d'un contrat d' apprentissage legal; cet apprentissage est generalement d'une 
duree de trois annees; il a lieu dans des installations speciales au jour et au 
fond (centre d'apprentissage, mine-image, quartier-ecole) et sous la surveil
lance d'un personnel enseignant qualifi,~, specialement prepare a cette tache; 

b) la formation plus ou mains rapide de <<jeunes ouvriers» ne beneficiant pas 
d'un contrat d'apprentissage et recevant une formation dite acceleree (1). 

La Haute Autorite rappela egalement que la Conference sur la securite dans 
les mines de houille avait estime qu'une comparaison entre les durees de formation 
dans les divers pays ne pouvait prendre une signification que si l'on examinait en meme 
temps les techniques d'enseignement appliquees. 

2) des adultes 

125. Votre Commission est pleinement consciente du caractere specifique que pre
sentent les conditions de vie et de travail des mineurs. C'est ce caractere specifique 
qui est a la base de la formation professionnelle des mineurs et qui motive toute 
!'importance et tout le soin qui doivent lui etre apportes . 

126. Aussi votre Commission s' est-elle emue en prenant connaissance de certaines 
informations relatant les cas d' emploi de nouveaux mineurs, sans formation specialisee 
prealable, 24 heures seulement apres leur arrivee a la mine. De tels cas, meme isoles, 
ne sont pas acceptables et il incombe a la Haute Autorite d'attirer !'attention des 
gouv~rnements sur les consequences tant morales que sociales et economiques qu'une 
telle procedure entraine necessairement . 

3) des specialistes de la securite 

127. Etant donne !'importance de cette question, votre Commission souhaite pou
voir recevoir de la Haute Autorite une documentation claire et complete permettant 
de comparer la situation existant sur ce point dans les divers pays de la Communaute . 

Elle insiste en outre sur la necessite de la participation effective des delegues 
du personnel aux mesures d'education et de prevention en matiere de securite . 

(1) Cf. C. E. C. A., Haute Autorite: La formation professionnelle dans les houilleres des pays de la Communaute, 

Luxembourg, mars 1956 . 
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B. - STRUCTURE DE LA REMUNERATION 

1) des mineurs 

128. Sans vouloir prendre une pos1t10n detaillee et definitive dans le debat qui 
oppose les organisations d'employeurs et de travailleurs au sujet du maintien ou de 
!'abandon du salaire a la tache individuelle, votre Commission estime que le salaire 
ala tache doit etre etabli de fa<;on telle qu'il tienne compte du temps passe au travail 
et du temps utilise pour assurer la securite. L'essentiel est qu'un equilibre s'etablisse 
entre ces deux facteurs sur une periode suffisamment longue pour tenir compte des 
realites. Cet equilibre doit, de plus, pouvoir etre ajuste aux conditions de travail 
differentes regnant dans les divers bassins ou chantiers de la Communaute. 

129. Persuadee qu'une relation existe entre le nombre des accidents et la structure 
de la remuneration, votre Commission appuie la demande des organisations syndicales 
de voir la Haute Autorite et l'Organe permanent effectuer des enquetes statistiques 
destinees a etablir et a verifier cette relation. 

D'autre part, de telles statistiques presenteront l'avantage de refuter les doutes 
qui ont ete emis sur la possibilite de dresser valablement des statistiques des causes 
humaines d'accidents du travail. 

Enfin, ces statistiques conduiront a se mettre internationalement d'accord sur 
la definition du terme «accidents du travail». II apparait, en effet, que cette definition 
varie actuellement d'un pays a l'autre et qu'il est pratiquement impossible, a travers 
les statistiques existantes, de faire la distinction entre les causes techniques et les causes 
humaines des accidents. 

130. Votre Commission n'a pu se mettre d'accord sur la question de !'intervention 
eventuelle des syndicats au moment de la fixation des tarifs individuels et generaux 
de remuneration. 

En effet, plusieurs membres de votre Commission ont estime que la methode 
consistant a fixer la tache individuelle par accord entre le porion et l'abatteur devrait 
etre evitee. Selon eux, il est necessaire, pour tenir compte du temps employe aux 
travaux de securite, de suivre un procede different de determination des taches et sa
laires au moyen d' evaluations objectives des prestations, sur un plan general, de fa<;on 
a tenir compte des temps necessaires a la realisation des travaux non productifs, mais 
indispensables ala securite. Les representants qualifies des organisations d'employeurs 
et de travailleurs devraient participer a ces evaluations. 

A l'encontre de cette these, il a ete soutenu que les organisations syndicales 
ne devraient pas participer a la fixation du salaire et ne devraient intervenir qu'en 
cas de conflit entre le porion et l'abatteur, leur intervention pour la fixation du salaire 
risquant de faire perdre beaucoup de temps. En outre, il serait difficile de vouloir 
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prevoir a l'avance et de fa<_;on generale le temps a consacrer pour chaque poste aux 
travaux de securite. 

2) du personnel de ma£trise 

131. Votre Commission a pris acte de !'opinion de la Haute Autorite qu'une partie 
de la remuneration de la maitrise doit dependre normalement de la production et 
etre liee a la securite. 

Votre Commission fait sienne cette opinion, mais pense que meme la ou cer
tains personnels de maitrise sont remuneres independamment de la production, cette 
forme de remuneration n' exclut nullement la responsabilite de ces personnels a 1' egard 
de !'observation des reglements de securite. 

C. - DuREE nu TRAVAIL 

1) Heures et pastes supplbnentaires 

132. Votre Commission a constate avec satisfaction que !'interdiction d'effectuer 
des heures et des postes supplementaires, sauf derogations exceptionnelles pour certains 
cas particuliers, etait effectivement respectee dans les pays de la Communaute. 

Cependant, votre Commission se doit d'attirer !'attention sur le fait qu'un 
certain nombre de mineurs effectue encore des travaux supplementaires en dehors de 
la mine et dans d'autres secteurs economiques, ce qui n'est pas sans danger pour leur 
sante et leur etat physique avec toutes les consequences que le surmenage implique. 

133. II a ete mis en doute que les heures supplementaires puissent constituer une 
source de danger, les statistiques demontrant que la plupart des accidents survien
draient au cours des heures normales de travail et les heures supplementaires etant 
generalement effectuees par les meilleurs ouvriers. 

Votre Commission ne peut partager cette opinion et affirme que si les statis
tiques relatives au travail continu ne font pas apparaitre la part des heures supplemen
taires dans le pourcentage des accidents, c'est que ces statistiques ne distinguent pas 
entre postes normaux ou autres, ni entre heures normales et heures supplementaires . 
II lui semble en outre inexact de dire que les heures supplementaires sont effectuees 
par les meilleurs ouvriers . 

2) Absenteisme 

134. Votre Commission entend consacrer a la question de la duree du travail et a 
celle de l'absenteisme, qui en decoule, toute !'attention que ces questions meritent . 
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Aussi a-t-elle decide de consacrer a la question de la duree du travail dans les indus
tries de la Communaute un rapport special qui sera soumis par M. Hazenbosch a 
1' Assemblee au cours d'une prochaine session. 

Ce rapport ne manquera pas d'examiner les relations de cause a effet existant 
entre la duree du travail et !'augmentation ou la diminution de l'absenteisme. 

En outre, votre Commission prie la Haute Autorite d'effectuer une enquete 
sur les relations existant entre l'absenteisme et la securite dans les mines. 

3) Duree du traJet du domicile a la mine 

135. Votre Commission partage entierement l'avis emis par les representants des 
organisations d'employeurs, selon lesquels le probleme de la duree du trajetdudomicile 
des travailleurs ala mine devrait trouver sa principale solution dans une vaste politique 
de construction d'habitations ouvrieres a proximite raisonnable des chantiers de tra
vail. 

En consequence, elle adresse une fois de plus un pressant appel a la Haute 
Autorite, ainsi qu'aux autorites nationales competentes, de n'hesiter devant aucun 
effort - financier ou autre - en vue de la realisation~d'une telle politique de cons· 
truction. 

D. - SECURITE SOCIALE ET MALADIES PROFESSIONNELLES 

136. Votre Commission a regrette que la Haute Autorite n'ait pu prendre position 
sur la controverse relative aux maladies professionnelles, telle qu'elle est relatee dans 
le rapport de la Conference (1). 

Elle n'a pu admettre ace sujet les arguments de la Haute Autorite qui ne s'est 
pas cru autorisee a trancher le probleme, etant donne qu'il s'agissait la d'une ques
tion techniquement et juridiquement discutable. En effet, la Haute Autorite tient a 
sa disposition des experts techniques et juridiques et elle devrait done etre a meme 
d'emettre unjugement sur de semblables questions. 

137. U n membre de la Commission a par contre estime parfaitement fondee la 
reponse de la Haute Autorite. 

II a argue que si la Haute Autorite desirait donner un avis sur la portee exacte 
de la legislation beige en matiere de maladies professionnelles, un tel avis n'aurait au
cune valeur, puisque ce sont les tribunaux qui, en cas de litige, doivent pouvoir inter
preter la loi. 

( 1) C£. note (1) du point IV du chapitre VII de la troisieme partie. 
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S'il s'agit, par contre, de savoir dans quelle mesure la legislation beige doit 
etre modifiee, la question est alors du ressort du Parlement beige et non de celui ·de la 
Haute Autorite. • 

138. Un autre membre de votre Commission a signale que les dispositions legales 
belges ne reconnaissent pas encore les maladies professionnelles contractees dans les 
mines de charbon. II existe un regime special des pensions d'invalidite en faveur des 
mineurs qui sont atteints d'une maladie quelconque entrainantl'incapacite permanente 
de travail pour tous les emplois de fond et de surface. Pour etre admis au benefice de 
cette pension d'invalidite, le mineur doit avoir accompli une certaine periode de tra
vail dans le fond de la mine. Cette periode est fixee a: 

10 ans si !'interesse est age de 40 ans, 

12 ans s'il est age de 40 a 45 ans, 

15 ans s'il est age de 45 a 50 ans, 

18 ans s'il est age de 50 a 55 ans, 

20 ans s'il est age de plus de 55 ans . 

139. Les ouvriers etrangers employes en Belgique ne pouvant que tres rarement be
neficier des dispositions du regime beige relatif a la pension d'invalidite des mineurs, 
votre Commission suggere que la Haute Autorite examine ce probleme et fasse aux 
gouvernements des recommandations en vue d'obtenir l'alignement des legislations 
sur le plan de la Communaute . 

140. Votre Commission souligne enfin que, dans la mesure ou on etend les limites 
de la presomption d'origine et les definitions des maladies professionnelles, on deve
loppe les elements favorables a la securite, en conformite meme des dispositions du 
Traite. 

Aussi votre Commission appuie-t-elle entierement la suggestion faite par un 
representant des organisations syndicales, au cours des entretiens de votre rapporteur, 
et visant a realiser une evaluation complete et systematique des systemes de securite 
sociale en vigueur dans les pays de la Communaute (1) . 

E. - EXAMEN MEDICAL ET SURVEILLANCE PSYCHOLOGIQUE 

141. Votre Commission s' associe au v~u formule par les organisations syndicales 
ouvrieres de voir un jour une convention multilaterale sur la securite dans les mines 
fixer, pour les pays charbonniers de la Communaute, la procedure et la periodicite 
de l'examen medical et de la surveillance psychologique ou psychotechnique des mi
neurs . 

( 1 ) Cf. supra, §§ 40, 41 et 42. 
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f. - f ACTEURS PSYCHOLOGIQ,UES 

1) Milieu familial et social 

142. Votre Commission a largement demontre parses travaux anterieurs !'impor
tance qu'elle attachait aux facteurs que represente pour la main-d'ceuvre un milieu 
familial et social favorable. 

Sans revenir sur 1' effort a poursuivre et a elargir dans le domaine de la cons
truction de logements, elle reitere son attitude sur la necessite de ne pas influencer 
la position et la liberte individuelle des travailleurs par l'intermediaire des services so
ciaux et d'eviter toute forme de paternalisme. 

2) Moyens psychologiques de prevention 

143. Votre Commission deplore que la presentation des accidents sous unjour dra
matique ait souvent donne a !'opinion publique une fausse image de la protection des 
mineurs et ait ainsi accru I' aversion generale pour ce metier. 

Aussi est-elle d'avis que la campagne de prevention des accidents, deja entre
prise dans le cadre de nombreux bassins, devrait gagner encore en amplitude et 
s'etendre a !'opinion publique elle-meme. 

G. - MINEURS ETRANGERS 

1) Embauchage 

144. Votre Commission demande ace sujet ala Haute Autorite de veiller avec un 
soin tout particulier a ce que des conditions decentes d'embauchage et de transfert 
soient assurees, tant par les autorites administratives competentes que par les entre
prises charbonnieres, aux travailleurs en provenance de pays d' emigration. 

2) Accueil 

145. On s'est etonne au sein de la Commission de ce que le rapport de la Confe
rence parle aussi peu de l'accueil reserve non seulement aux travailleurs etrangers, 
mais encore a celui des jeunes mineurs, alors qu'il s'agit Ia d'un des moyens d'action 
des plus importants sur !'attitude psychologique future de la main-d'ceuvre. 

3) Libre migration 

146. Votre Commission souligne une fois de plus les liens existant entre les mala
dies professionnelles et les problemes de la libre migration. Elle se felicite du recent 
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accord survenu au sein du Conseil de Ministres relativement a la conclusion d'une con
vention multilaterale sur la securite sociale des travailleurs migrants. 

147. Toutefois, elle rappelle que les delais necessaires a !'application de cette con
vention multilaterale ne sauraient en aucun cas motiver ou justifier un retard dans 
la concretisation des conclusions formulees dans le rapport de la Conference. 

148. Elle souhaite egalement que les dispositions de cette convention s'appliquent 
non seulement aux ressortissants des six pays de la Communaute, mais aussi aux tra
vailleurs en provenance de pays tiers. 

4) Enseignement linguistique 

149. Votre Commission tient a souligner !'importance et la difficulte du probleme 
de l'enseignement linguistique de la main-d'ceuvre etrangere. 

Ce probleme est rendu d'autant plus delicat a regler que la main-d'ceuvre en 
question, de par son origine meme, est rarement apte a !'assimilation rapide d'une 
langue etrangere . 

150. Meme si la contradiction que l'on fait observer entre les deux principales me
thodes linguistiques en usage, a savoir l'enseignement de la langue locale aux ouvriers 
etrangers ou la presence aux cotes de ceux-ci de mineurs connaissant leur langue, est 
plus apparente que reelle, il n'en reste pas moins vrai que !'assimilation, ne serait-ce 
que des notions elementaires, d'une langue nouvelle requiert un temps precieux et 
exige un effort soutenu tant de la main-d'ceuvre que du personnel de maitrise. 

151. 11 serait insuffisant de resoudre ce probleme par I' etude de reglementations en 
vigueur dans les divers pays; aussi la Haute Autorite devrait-elle entreprendre des re
cherches systematiques parmi les donnees fournies pari' experience en vue de parvenir 
a une solution satisfaisante de ce probleme . 

5) Droits des etrangers 

152. Votre Commission a pris connaissance avec interet des informations qui lui 
ont ete communiquees par les representants des partenaires sociaux au sujet des droits 
syndicaux des travailleurs etrangers. 

Sans vouloir s'immiscer dans un domaine qui concerne exclusivement les or
ganisations syndicales interessees, elle formule le vceu de voir tous les travailleurs de 
la Communaute s'acheminer progressivement vers un etat d'egalite de droits et de de
voirs. 
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H. - AcTION DE LA HAUTE AuToRITE 

153. Votre Commission a pris acte avec satisfaction de !'intention de la Haute Au
torite d'aider financierement les recherches relatives aux facteurs humains de la 
securite. 

Elle insiste sur la necessite de se servir, dans la poursuite de ses recherches, 
des donnees deja existantes, ainsi que d'eviter les doubles emplois, la dispersion des 
efforts et 1' emiettement des recherches. 

154. Elle souhaite d'autre part que l'action de la Haute Autorite en matiere de se
curite ne se limite pas a cet aspect financier, mais qu'elle s'etende a tous les autres 
domaines de sa competence. 

Votre Commission attire particulierement !'attention de la Haute Autorite 
sur les diverses suggestions formulees par les representants des travailleurs et des em
ployeurs et reprises dans le present rapport. 

TACHES DE L'0RGANE PERMANENT 

155. Sans entrer dans le debat relatif aux competences juridiques de l'Organe per
manent, matiere traitee dans le rapport de M. Carboni, votre Commission re
grette qu'une position speciale ait ete conferee au groupe gouvernemental au sein de 
cet Organe permanent, alors qu'il eut ete certainement tres interessant et utile de 
faire appel a !'experience pratique des partenaires sociaux, notamment en ce qui 
touche les facteurs humains de la securite. 

156. Par ailleurs, votre Commission reitere formellement son desir de voir trans
mettre a 1' Assemblee Commune et a ses commissions competentes le rapport annuel 
de l'Organe permanent. 

157. En ce qui concerne les competences memes de l'Organe permanent, notam
ment celles relatives au controle de !'application des prescriptions de securite et a la 
surveillance des conditions de travail au fond, votre Commission regrette que ni la 
Haute Autorite ni l'Organe permanent ne disposent de pouvoirs suffisamment etendus 
en la matiere. 

158. Elle rappelle a ce sujet aux partenaires sociaux la responsabilite qui leur in
combe quant aux efforts entrepris pour assurer la bonne marche des entreprises et 
preserver la vie des travailleurs. 

159. Enfin, elle suggere de ne pas limiter l'action de la Communaute ala preven
tion des accidents dans les mines de houille, mais au contraire de l'etendre aux mines 
de fer eta toute l'industrie siderurgique. 
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Une nouvelle conference sur la securite- similaire ala premiere- devrait 
etre ainsi convoquee et pourrait envisager I' institution pour l'industrie siderurgique du 
meme Organe permanent ou d'un organe semblable a celui cree pour l'industrie 
charbonniere. 

160. Quant a elle, votre Commission entend suivre attentivement !'evolution de ces 
questions en fonction des resultats que permettront d'obtenir les decisions des gou
vernements, ainsi que l'activite de la Haute Autorite et de l'Organe permanent . 
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CONCLUSIONS 

161. En conclusion de ses debats, votre Commission s'est felicitee non seulement de 
la bonne organisation de la Conference par les soins de la Haute Autorite, ainsi que 
du respect des delais imposes aux travaux de cette Conference, mais aussi de ses resul
tats pratiques, concretises dans le rapport final et dans la decision du Conseil special 
de Ministres concernant la creation d'un Organe permanent. 

162. Votre Commission constate que la Conference est parvenue a innover, tant 
dans le domaine technique que pour les facteurs humains des accidents, et qu'elle a, 
en de nombreux points, ameliore le reglement-type elabore par le B. I. T. en 1949. 

163. Elle prend d'autre part acte de ce que les points essentiels du rapport se re-
trouvent dans les propositions de la Haute Autorite au Conseil de Ministres. 

164. Elle se felicite que suite ait ete donnee au vreu formule dans la resolution 
adoptee par l'Assemblee Commune en sa seance du 17 mai 1957 (1) et que, par sa 
decision en date du 9 juillet 195 7, le Conseil special de Ministres ait institue un Or
gane permanent. 

165. Neanmoins, votre Commission insiste sur !'importance grandissante que les 
facteurs humains revetent dans la lutte contre les accidents du travail et elle rappelle 
a ce sujet que l'action de prevention ne doit pas etre declenchee seulement a la suite 
et en fonction des accidents reels, mais doit agir preventivement sur !'ensemble des 
situations materielles et humaines qui conditionnent !'existence de risques pouvant 
donner lieu a un accident; de plus, elle doit s'attacher essentiellement aux facteurs 
sur lesquels on peut agir au sein de l'entreprise. 

166. La notion de «facteurs humains», dans ses rapports avec la prevention des ac
cidents, ne met pas seulement en cause l'individu isole qui a ete victime d'un accident 
ou s'est trouve a son origine immediate, mais elle peut impliquer des personnes sou
vent eloignees des lieux ou se manifestent les situations dangereuses. 

(') Cf. Journal Officiel de Ia Communaute, proces-verbaux des seances, p. 2 54 et 2 55/57. 
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167. D'autre part, la prevention relative aux facteurs generaux qui influent sur 
!'ambiance materielle et psychologique du travail agira sur un plus grand nombre 
d'individus et d'une maniere plus permanente et generale que la seule action indivi
duelle et doit done etre developpee au maximum; c'est seulement grace a une amelio
ration des conditions generales, notamment relatives a !'organisation du travail, que 
les facteurs individuels apparaitront dans toute leur signification. 

168. Enfin, les etudes et recherches relatives aux facteurs humains doivent etre en
gagees et conduites dans la collaboration de scientifiques, de techniciens et de prati

. ciens de la securite et, en grande partie, dans I' ambiance du travail. 

169. C'est sur la base de ces observations et constatations que toutes les autorites 
competentes et toutes les institutions interessees a la securite du travail se doivent de 
ne voir qu'un debut d'action dans la Conference sur la securite dans les mines de 
houille et dans ses premiers resultats; elles ont le devoir de suivre les prolongements de 
cette conference, notamment a travers l'Organe permanent, et de veiller a accroitre 
par tous les moyens la securite et le bien-etre des travailleurs de la Communaute. 

170. En ce qui concerne finalement la constitution d'un corps international d'in
genieurs des mines, telle qu'elle a ete suggeree par les organisations syndicales ou
vrieres, votre Commission se reserve de preciser ulterieurement sa position a ce sujet. 

Dans ce but, elle demande ala Haute Autorite d'effectuer, apres avoir pris 
contact avec les partenaires sociaux et en liaison avec l'Organe permanent, une etude 
sur les possibilites de realisation pratique d'un tel projet et de communiquer les resul
tats de cette etude a 1' Assemblee Commune. 
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